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André Turmel 

Direct  514 397 5141 

aturmel@fasken.com 

Le 8 mai 2014 

No de dossier : 10887/115805.00150 

 

PAR SDÉ/PAR MESSAGER 

 

Me Véronique Dubois, Secrétaire 

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse 

800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

 

Objet :  Demande de révision de la décision D-2014-053 - Dossier R-3885-2014 

 

Chère consœur,  

 

Veuillez trouver ci-joint le plan d’argumentation de la Fédération Canadienne de l’Entreprise 

Indépendante de même que notre cahier d’autorités déposés ce jour au SDE dans le dossier 

mentionné en rubrique. 

 

Le plan d’argumentation et le cahier d’autorités sont déposés sous réserve d’avoir pris 

connaissance de la « preuve additionnelle » et des éléments qui doivent être déposés en date de  

ce jour par Intragaz. 

 

Notre cliente réserve également ses droits de contester tout dépôt de « preuve additionnelle » 

dans le cadre du présent dossier et présentera, le cas échéant, ses commentaires à cet égard à 

titre de remarques préliminaires à l’audience du 13 mai 2014. 

 

Comme discuté au téléphone avec la procureure d’Intragaz et tel que la Régie en a été informée 

par téléphone, nous demandons respectueusement à la Régie de décaler l’audience du 13 mai 

2014 de 9h30 à 10h. Cette demande s’explique en raison d’une conférence qui était prévue 

avant que la date d’audience ne soit fixée et à laquelle je suis tenu de participer. 

 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

 
André Turmel 

AT/mb 

p.j.  

c.c. :  Procureur d’Intragaz 


